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A. 
INTRODUCTION

Dans toute situation, [L’IMF] a affaire à des personnes, pas à du papier ni à l’application rigide de politiques. L’objectif de ce guide pratique est de garantir que:

· [image: image1.jpg]


tous les salariés sont traités justement et équitablement conformément à la déclaration d’Equité de [l’IMF] ;
· [L’IMF] est capable de continuer à attirer, motiver et fidéliser des personnes hautement qualifiées ;

· L’environnement de travail reconnaît la dignité et la valeur de chaque salarié et établit un climat de respect et de compréhension mutuelle.
Ce document établit des directives afin de permettre la bonne gestion des ressources humaines de [L’IMF] et de son environnement de travail, conformément à la charte de [L’IMF].

1.1 
Charte de [L’IMF]
La mission de [L’IMF] est d’assurer l’accès de chaque famille et micro entreprise à des services financiers abordables et facilement disponibles, leur permettant ainsi d’avoir un impact positif sur leur environnement économique, social et naturel.
1.2 
Code de conduite
[L’IMF] reconnait que certaines valeurs sont importantes du point de vue de l’éthique institutionnelle et de la réussite opérationnelle. Ces valeurs imprégneront tous les niveaux de [L’IMF] et sont essentielles lorsque les salariés sont en contact avec le public. Le code de conduite suivant énonce les valeurs auxquelles les salariés de [L’IMF] doivent adhérer.
· Nous serons toujours honnêtes, aimables et directs avec nos clients, collègues, fournisseurs et organismes d’appui. Nous préserverons la confidentialité de toute information sur nos clients et notre organisation.

· Nous serons intègres et fiables. Nous respecterons les normes les plus élevées d’intégrité et d’éthique afin de garantir qu’aucune politique, procédure ou poste au sein de notre institution ne soient détournés à des fins personnelles.

· Nous aurons toujours une apparence soignée au bureau, lors des visites de nos clients, de fournisseurs ou d’agences d’appui ou lorsque nous représentons notre IMF.
· Nous maintiendrons la propreté, la sécurité et l’organisation des équipements, espace de travail, dossiers, véhicules et locaux.

· Nous serons diligents, travailleurs, efficaces et efficients dans nos méthodes de travail. Nous ne gérerons pas d’affaires personnel durant les horaires de travail ni n’abuserons de nos privilèges à des fins personnelles.

· Nous serons créatifs, confiants et courageux pour partager les valeurs et idéaux qui imprègnent chacun de nos rapports, que ce soit avec nos clients, collègues ou d’autres personnes. Nous rechercherons des solutions favorables pour toutes les parties concernées, dans toutes nos relations ou interactions. 

1.3 
Champ d’application et Suivi 
1.3.1 Définitions

Les politiques et procédures décrites dans ce document s’appliquent aux salariés permanents et à temps plein. Les personnes en contrats de courte durée ne sont pas couvertes par cette politique et leurs termes et conditions d’emploi seront décidés lors de l’embauche et documentés dans un contrat de travail officiel. Pour mettre en œuvre ces politiques, nous utiliserons les définitions suivantes.

· Permanent à temps plein: salarié travaillant un minimum de 37,5 heures par semaine en contrat à durée indéterminée. 

· Permanent à temps partiel: salarié travaillant moins de 20 heures par semaine en contrat à durée indéterminée. 

· Salarié sous contrat: tout salarié en contrat à durée déterminée
Le directeur des ressources humaines est chargé d’assurer la mise à jour du guide pratique de politiques RH. Lors de l’embauche, un certain nombre de décisions sont prises entre [L’IMF] et le salarié par rapport à l’application spécifique de ces politiques. Ce document ne peut aborder tous les cas de figure, et il y aura donc des exceptions. Tout énoncé manquant de clarté ou thème non abordé dans ce guide devra être discuté avec le DRH. Chaque salarié a pour responsabilité de lire et comprendre ces politiques. Votre signature apposée au bas de votre contrat de travail indique que vous acceptez ces politiques.

Ce guide est mis en vigueur à compter du [date]. Le suivi et la mise à jour de ces politiques feront l’objet d’un processus continu. Les managers réexamineront périodiquement le guide de politiques RH. Tous les salariés seront informés par écrit de tout ajout ou modification apportés à ce document.
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B
POLITIQUES ET PROCEDURES GENERALES 
1.0
Conditions d’emploi
1.1 
Contrat de travail
Un contrat de travail est rédigé pour chaque nouvel arrivant. Le directeur des ressources humaines doit s’assurer que tous les salariés reçoivent leurs contrats de travail et descriptifs de poste. Une copie du contrat de travail et descriptif de poste de tous les salariés doit être archivée. Le contrat doit contenir :

· La date de démarrage. Si le contrat n’indique pas de date de fin de contrat, on considérera l’emploi comme permanent.

· Le montant du salaire annuel.

· L’intitulé du poste et les fonctions du salarié (le descriptif de poste peut être joint au contrat) ainsi que les lignes de reporting).
· Les exigences et avantages sociaux spécifiques à chaque salarié qui ne sont pas couverts dans ce guide pratique des politiques RH.

· Une référence au guide pratique des politiques RH. La signature apposée sur le contrat indique que le salarié a lu et accepte ces politiques et les conditions du contrat.
1.2
Horaire de travail
L’horaire de travail normal pour les salariés de [L’IMF] est de 8h00 à 17h00 du lundi au vendredi avec une interruption d’une heure trente (de 12h30 à 14h) pour le déjeuner. Les travailleurs essentiels comme les chauffeurs, gardiens et agents de crédit peuvent avoir à travailler en dehors de ces horaires.

1.3
Heures supplémentaires
Aucunes heures supplémentaires ne seront payées à aucun salarié. Travailler en dehors des horaires normaux de travail fait partie des responsabilités du poste. En cas de travail supplémentaire excédant les attentes normales, des jours de congé pourront être programmés avec le superviseur direct du salarié.
2.0 
Salaire 

2.1 
Salaire
Au moment de l’embauche, le salaire de chaque salarié est déterminé sur la base:
· du dispositif de gestion des salaires pour garantir l’équité avec les autres salariés,
· du poste et des responsabilités,
· de l’expérience, formation et niveau d’étude. 
Le manager à l’origine du recrutement et le DRH déterminent ensemble le salaire d’entrée.

2.2
Augmentations de salaire 
· Les salaires sont revus annuellement à chaque exercice budgétaire. Les augmentations sont basées sur la performance, les conditions de marché actuel et le budget.

· Lorsque les responsabilités d’un salarié ont évolué de manière significative au cours de l’année, son superviseur pourra recommander un changement de poste et une augmentation de salaire supplémentaire. 

2.3
Versement des salaires
Le salaire est versé tous les quinze jours en montants égaux, en espèce ou par virement sur le compte en banque du salarié.

2.4
Bonus de fin d’année 
En décembre, le dernier vendredi avant Noël, chaque salarié recevra le « bonus du treizième mois », basé sur la moyenne des salaires mensuels du salarié durant ses années au sein de [l’IMF].

2.5
Programme de primes
[L’IMF] mettra en œuvre un programme d’encouragement. L’objectif du programme est de récompenser les salariés sur la base de leurs performances, puisqu’il est lié à la productivité et à la qualité du programme. Une copie détaillée du programme est disponible auprès du service des ressources humaines.
2.6
Taxes

[L’IMF] s’assurera que tous les impôts, contributions au fonds social national, primes d’assurance couvrant les accidents du travail, contributions au fonds de pension et autres primes d’assurance obligatoires des salariés sont payées. 
[L’IMF] versera les déductions d’impôts sur le revenu retenues sur le salaire conformément à la législation en vigueur sur la fiscalité des revenus et indemnités imposables reçu de [L’IMF].
3.0
Indemnités
3.1 
Indemnité de transport
L’indemnité de transport sera versée directement au salarié. Elle ne sera pas versée si un véhicule du projet est fourni.

3.2
Assistance médicale 

· [L’IMF] allouera jusqu’à 15% du salaire annuel d’un salarié à la couverture des frais médicaux du salarié et de sa famille immédiate (conjoint et enfants).

· L’assistance médicale inclut: les frais de consultation, médicaments prescrits, frais hospitaliers, frais de laboratoire, frais chirurgicaux. Les salariés doivent fournir des reçus, factures ou ordonnances pour prétendre à un remboursement. Les urgences médicales majeures seront traitées au cas par cas.

· Les salariés devront couvrir toutes les dépenses au-delà de la limite de 15%.

· Une avance sur salaire peut être accordée au salarié pour couvrir les frais médicaux, après approbation de son superviseur.

· [L’IMF] fournira sur demande et tiendra à jour une liste de praticiens et de services de santé recommandés.
3.3
Indemnités d’obsèques
Une indemnité d’obsèques correspondant à deux semaines de salaire sera versée pour prendre en charge une partie des frais d’obsèques d’un salarié, de son conjoint ou enfant. En cas de décès d’un salarié, une indemnité correspondant à la totalité des frais de transfert du corps et des frais de transport sera versée, mais seulement si la région où le corps sera inhumé est différente de celle où résidait le salarié avant d’être employé par [L’IMF].

3.4 
Prime de relogement
Une prime de relogement correspondant à un mois de salaire peut être versée aux salariés récemment embauchés ou ayant été mutés d’une autre région. Cette indemnité n’est allouée que lorsque le salarié et sa famille immédiate (conjoint et enfants du salarié) se déplacent de plus de 100 km pour venir travailler avec [L’IMF]. C’est la compensation versée par [L’IMF] au salarié pour couvrir les frais de déménagement de ses effets, ses frais de transport, de logement temporaire, etc.
4.0
Prêts aux salariés et avances sur salaire
4.1 
Accès
Dans certaines circonstances, des prêts ou avances sur salaire peuvent être autorisés. Seuls les salariés permanents à temps plein et depuis plus d’un an dans [L’IMF] ont droit à cet avantage. Le droit à un prêt ou une avance est déterminé par l’ancienneté et par les évaluations de performance. La performance sera mesurée selon les normes de la profession, ainsi que selon les normes mentionnées dans le programme de primes. 

Un salarié n’aura pas droit à un prêt ou avance sur salaire tant qu’une avance antérieure reste à rembourser. En cas de résiliation du contrat de travail avant le remboursement totale de l’avance, le montant restant dû sera déduit du règlement final à verser au salarié.
4.2
Termes d’un prêt
Le taux d’intérêt d’un prêt sera fixé à un point et demi (1,5) au dessus du coût pondéré du capital pour [L’IMF] au moment de l’accord du prêt. La durée du prêt n’excédera pas vingt quatre (24) mois et son montant n’excèdera pas dix mille dollars (10.000 $). Un contrat décrivant les termes et conditions du prêt sera rédigé.
4.3
Termes d’une avance sur salaire 
Une avance sur salaire sera accordée dans des circonstances exceptionnelles touchant à la santé, un décès, ou l’éducation. Le montant de l’avance n’excèdera pas deux (2) mois du salaire du salarié et devra être remboursé dans les six (6) mois suivant son octroi. L’avance fera l’objet d’un contrat écrit détaillant l’échéancier de remboursement. Les échéances seront déduites du salaire selon l’échéancier.

4.4
Autorisation
Le salarié devra présenter sa demande de prêt ou d’avance sur salaire par écrit à son superviseur direct. Cette demande doit inclure l’utilisation qui sera faite de ces fonds, le montant requis et toute autre information pertinente. Une demande de crédit doit également être accompagnée d’un état des flux de trésorerie durant les neuf (9) premiers mois du prêt. Ces documents doivent être approuvés par le superviseur direct, revus par le DRH et approuvés par le directeur général. Un contrat de prêt ou d’avance sur salaire sera alors préparé pour en décrire les termes.
4.5
Licenciement ou départ volontaire

S’il est mis fin à la relation d’un salarié avec [L’IMF], ou que le salarié démissionne volontairement de [L’IMF], il sera tenu responsable du remboursement de la totalité du solde restant dû dans le mois qui suit la décision. Les avances sur salaire seront déduites du règlement final. Ces conditions seront documentées légalement dans le contrat de prêt et la convention d’avance sur salaire.

5.0
Congés
5.1
Congé annuel
· La durée du congé annuel sera de 20 jours ouvrés à l’exclusion des jours fériés. Les congés sont découragés pendant les périodes de pleine activité.

· Les congés annuels ne doivent généralement pas être pris pendant les six premiers mois suivant l’embauche.

· Les jours de congé annuel inutilisés ne peuvent être reportés au-delà des trois premiers mois de l’exercice suivant après accord du superviseur direct. Les jours qui n’auront pas été utilisés à l’issue de ces trois mois seront perdus.

· Les congés annuels ne peuvent pas être utilisés pour prolonger le salaire et avantage sociaux au-delà du terme du contrat de travail.

· Tous les congés annuels doivent être programmés et approuvés par le superviseur direct du salarié.

 [L’IMF] célèbrera tous les jours fériés nationaux. Ces jours ne sont pas inclus dans les congés annuels du salarié. Dans certaines circonstances, les salariés auront droit à des congés rémunérés. Avant de s’absenter de leurs postes, les salariés doivent prendre les dispositions nécessaires avec leur superviseur. Toute absence non autorisée est inacceptable et fera l’objet de mesures disciplinaires.
5.2
Congé exceptionnel 
Les salariés auront droit à des jours de congé exceptionnel en cas de décès d’un membre de leur famille :

· Frères/sœurs, conjoint, parents, enfants: jusqu’à six jours ouvrés. 

· Beaux-parents, grands-parents, conjoints des parents: jusqu’à deux jours ouvrés.
· Tantes, oncles, cousins, neveux, nièces: un jour ouvré. 
5.3
Congé maternité 
Au cours de leurs grossesses, les salariées ont droit à 60 jours de congés maternité, qui peuvent démarrer jusqu’à 20 jours avant la date probable d’accouchement. 

5.4
Congé pour mariage
Les salariés recevront également jusqu’à six jours ouvrés de congé pour leur propre mariage. 
5.5
Congé maladie
· Tous les salariés ont droit à vingt jours de congés maladie par année calendaire. Les congés maladie inutilisés ne sont pas reportables à l’année suivante. Le droit aux congés maladie doit être confirmé par écrit par un médecin qualifié ou autre prestataire autorisé par le ministère de la santé. Les congés maladie inutilisés ne seront pas indemnisés au moment de la résiliation du contrat.

· Une fois utilisés tous leurs jours de congé maladie, les salariés absents pour cause de maladie pourront prendre des jours de congés annuels ou de congé sans solde après accord de leur superviseur et du directeur des ressources humaines.

· Les arrêts maladie de plus de 20 jours seront traités au cas par cas.
5.6
Congé pour maladie grave/ invalidité
Tous les salariés permanents auront normalement droit à des congés pour invalidité ne dépassant pas six mois à plein salaire et trois mois à demi-salaire durant une « période de maladie ». Lorsque des congés supplémentaires sont nécessaires au-delà de cette durée, [L’IMF] prendra les dispositions nécessaires pour mettre le salarié à la retraite pour raison médicale.

5.7
Congés spéciaux
Les salariés ayant besoin de s’absenter brièvement pour s’occuper d’une urgence chez eux ou ailleurs doivent présenter leur requête par écrit à leur superviseur. La demande de congés spéciaux sera autorisée une fois approuvée par le directeur des ressources humaines. 
5.8
Rendez-vous chez le médecin

Dans la mesure du possible, les salariés doivent prendre les dispositions nécessaires pour éviter que leurs rendez-vous chez le médecin, dentiste ou autres ne coïncident avec les horaires de travail normaux.
5.9
Procédure d’autorisation de congé

Toutes les procédures doivent faire l’objet d’une demande écrite du salarié décrivant la nature du congé et adressée à son superviseur. Celui-ci doit obtenir l’accord du DRH avant d’autoriser le congé.

6.0
Procédures pour les déplacements et dépenses 
6.1
Demandes de déplacements et avances 
Afin de réglementer et d’uniformiser les procédures en matière de déplacements, le règlement suivant sera appliqué à tous les déplacements réalisés par les salariés de [L’IMF] dans le pays. Le service financier est responsable du suivi de cette politique et travaillera avec les salariés pour s’assurer que les formulaires et procédures adéquates sont utilisés et suivis.

· Tous les membres du personnel qui se déplacent doivent soumettre une demande de déplacement à leur supérieur direct avant le déplacement en question. Devront figurer dans cette demande : l’objet du déplacement, la destination et le nombre de jours de voyage, ainsi qu’une estimation des coûts en termes de logement, repas, etc. Les superviseurs approuvant les demandes de déplacement seront tenus responsables de toute avance sur frais d’un montant excessif.

· Tous les salariés qui se déplacent pour des raisons officielles recevront une avance sur frais après autorisation du directeur administratif et financier. Toutes les dépenses encourues doivent être accompagnées de reçus. Les dépenses autorisées inclues : frais de logement, repas et rafraîchissements, carburant et lubrifiant pour les véhicules officiels et autres dépenses justifiables (à titre d’exemple : réparation de véhicule ou d’un pneu au cours du déplacement).

· Un état des dépenses de déplacement réalisées doit être présenté dans les sept (7) jours suivant le retour du salarié, accompagné du solde restant de l’avance.

· Les salariés réalisant un déplacement et rentrant le même jour seront remboursés pour leurs dépenses autorisées (repas, etc.) une fois présentés les reçus leur correspondant.

· Les salarié sont tenus de rembourser à [L’IMF] toute avance sur frais inutilisée.
6.2
Téléphones portables
· Les directeurs d’agence ont droit à un abonnement de cinquante (50) minutes à un service de téléphonie mobile. Le salarié paiera pour la délivrance d’une facture mensuelle détaillant les appels réalisés. Les appels vers des numéros autres que les numéros internes de [L’IMF] devront être justifiés par le salarié ou payés personnellement par ce dernier.
· [L’IMF] fera l’acquisition d’un téléphone portable par agence avec l’accord préalable du directeur général. 

· L’accord écrit du directeur général est obligatoire dans toutes les situations ne rentrant pas dans ces conditions.
6.3
Utilisation et entretien des biens de [L’IMF]
Chaque salarié est tenu de prendre soin des biens de [L’IMF], parmi lesquels figurent : les véhicules, motos, ordinateurs et imprimantes, mobilier de bureau, calculatrices et autres biens non-consommables.

· Les biens de [L’IMF] ne seront pas utilisés à des fins personnelles. Les salariés trouvés en train d’utiliser les biens de [L’IMF] à des fins personnelles feront l’objet de mesures disciplinaires.

· Les salariés sont tenus de faire part à leurs superviseurs de toute défaillance technique ou mécanique.

· Les salariés sont responsables du mobilier et de l’ équipement de bureau qui leurs sont attribués, tables, chaises, ordinateurs, téléphones, calculatrices et autres articles non-consommables. Les salariés seront tenus pour responsables de toute perte ou dégâts causés à ces biens.
· Les salariés utilisant les véhicules et motos doivent adhérer à la politique en matière de véhicules.

7.0
Recrutement et sélection
Le principe de recrutement fondamental de [L’IMF] est de sélectionner le candidat le plus qualifié pour un poste.

· [L’IMF] est un employeur offrant l’égalité professionnelle. Selon ce principe, les décisions d’embauche sont basées sur des critères fondés sur la capacité d’un candidat à remplir des fonctions, et pas sur des facteurs n’ayant aucun lien avec la performance professionnelle (race, couleur de peau, sexe, origine nationale, ascendance, religion, âge, invalidité, état de santé, état marital ou orientation sexuelle).

· Dans la mesure du possible, les salariés de [L’IMF] auront la préférence pour un poste.

· Le recrutement sera compétitif afin d’assurer que les meilleurs salariés sont recrutés. Tous les superviseurs ayant à recruter pour un poste devront adhérer aux principes directeurs du « guide pratique de recrutement » de [L’IMF] et à sa politique en matière de recrutement de membres de la famille des salariés (politique 1 : conflit d’intérêt).

· Les salariés de [L’IMF] doivent apprécier et adhérer à la mission, valeur et code de conduite de [L’IMF], disponibles au chapitre A du présent document.

Administration:
Le directeur des ressources humaines coordonnera le processus de recrutement. Dans toutes les circonstances, les deux niveaux de management doivent être consultés. Le supérieur direct du responsable à l’origine du recrutement doit approuver la sélection finale avant toute offre d’emploi. Dans le cas du recrutement pour des postes à haut niveau, il peut également s’avérer nécessaire de mettre en place un comité de recrutement. 
8.0
Procédure de formation et développement du personnel
8.1
Le processus de gestion de la performance 
Un système d’évaluation performant constitue un élément critique du développement du personnel. Au travers du processus de gestion de la performance, les points forts des salariés et améliorations à porter sont identifiés. C’est durant ce processus que les besoins en formation doivent être identifiés. Dans certains cas, les salariés devront être formés à des fonctions générales, ce qui permettra à l’organisation de rester productive en cas d’absence de ses salariés. Le guide de formation de [L’IMF] réunit les politiques et principes directeurs en matière de formation et développement des compétences du personnel.
L’objectif du processus de management de la performance est de gérer et d’évaluer la performance de chaque salarié. Il aide le salarié comme [L’IMF] à atteindre des objectifs clairement définis.
Le processus de gestion de la performance comprend les étapes suivantes: 
1.
Définition des fonctions et objectifs d’un poste.

2.
Bilans intermédiaires de performances – retour permanent sur les 
performances 
3.
Bilan de fin d’année
Il est important de préciser que ces étapes ne se substituent pas à la responsabilité des managers de donner un retour permanent et de guider le salarié sur ses progrès. 
Les managers sont tenus de mener annuellement une évaluation de la performance de leurs subordonnés. Une copie de l’évaluation remplie et signée sera donnée au salarié, et l’original sera remis au DRH qui la conservera dans le dossier du salarié. 

8.2
Orientation 

Tous les nouveaux salariés participeront à une orientation officielle de [L’IMF]. L’orientation abordera entre autres thèmes : l’ historique et un aperçu actuel de [l’IMF], son programme d’activités, les responsabilités d’un poste, politiques et procédures RH. Tous les salariés recevront une formation au cours de leur période d’essai en fonction des besoins de leur poste. Celle-ci sera coordonnée par le superviseur direct et le directeur des ressources humaines.

9.0
Procédure de gestion des réclamations
Les salariés devront s’adresser à leur superviseur direct en cas de différend avec un collègue, ou d’une réclamation par rapport à une politique ou son application. Les salariés et leur superviseur devront faire tous leur possible pour résoudre la situation. S’ils n’y parviennent pas, la réclamation devra être présentée par écrit au superviseur n+1. Lorsqu’un salarié a une préoccupation ou un problème qui n’entrent pas dans le champ des politiques ou qu’il a besoin d’un conseil ou d’assistance personnalisée avant de déposer une réclamation, il pourra solliciter un entretien confidentiel auprès  du directeur des ressources humaines.
10.0
Procédure disciplinaire 
Lorsque les performances d’un salarié sont insatisfaisantes et/ou que le règlement n’est pas respecté, le superviseur du salarié, en coordination avec le directeur des ressources humaines appliquera progressivement les mesures disciplinaires suivantes :

a) Avertissement verbal 
b) Avertissement par écrit 
c) Période de probation 
d) Suspension
e) Licenciement, ou
f) Renvoi
En cas de faute grave, le superviseur et le directeur des ressources humaines pourront procéder au renvoi immédiat du salarié. Cette mesure ne pourra être prise qu’avec l’autorisation du directeur général. 

11.0
Procédure de licenciement
[L’IMF] a pour objectif qu’aucun salarié ne soit licencié abusivement. Chaque salarié sera évalué objectivement, conseillé et formé. Le maintien de son emploi avec [L’IMF] dépendra de sa performance, sa conduite générale au travail, et la disponibilité de financement.

La résiliation du contrat de travail par [L’IMF] ou par le salarié doit faire l’objet d’un préavis écrit d’au moins quinze jours ouvrés avant la fin du contrat. Des copies de ce préavis seront remises au superviseur et au directeur des ressources humaines.
Les seules exceptions au préavis de quinze jours sont les suivantes:

a) les deux parties acceptent de se séparer sans période de préavis, ou

b) la résiliation du contrat est basée sur une cause juste et suffisante selon la législation en vigueur dans le pays. Ces conditions peuvent inclure :

· Mauvaise performance d’un salarié malgré trois observations remises par écrit ou un avertissement écrit du superviseur du salarié.
· Abus d’autorité ou usage des biens de [L’IMF] à des fins personnelles.

· Problèmes liés à la consommation excessive d’alcool ou de drogues durant les heures de travail.

· Conduite inappropriée durant le service, dont le recours à la violence physique ou à la menace contre les collègues.

· Salarié accusé d’une infraction pénale par un tribunal.

· Acceptation de pots-de-vin, dessous-de-table ou commissions.

· Toute autre conduite inacceptable y compris l’insubordination, et la révélation d’informations confidentielles de [L’IMF].
Tous les managers doivent consulter leur supérieur hiérarchique et le directeur des ressources humaines avant le licenciement d’un salarié.

Termes du licenciement:

· Salaire: le salaire sera versé jusqu’à la date du licenciement.
· Congés: tous les congés accumulés et indemnités de congés seront calculés et versés à la date du licenciement.
· Indemnité de licenciement : si le salarié est licencié par [L’IMF], une indemnité de licenciement sera calculée et versée au salarié selon les dispositions de compensation statutaires prévues par la loi. 

· Toutes les dépenses encore en suspens doivent être présentées avant réception des derniers versements.

· Tous les prêts ou avances sur salaire seront déduits du dernier versement du au salarié.

12.0
Dossiers du personnel
[L’IMF] tiendra à jour un dossier individuel pour chaque salarié. Ce dossier contiendra :

· Le formulaire de candidature du salarié (l’adresse et une photocopie d’une pièce d’identité doivent y figurer)

· La documentation attestant le permis de travail

· Le contrat de travail

· le descriptif du poste

· Le relevé de congés et les fiches de présence
· Les bilans d’évaluation

· Toute correspondance envoyée par [L’IMF] au salarié concerné.

Un salarié aura la possibilité de consulter son dossier personnel en présence du directeur des ressources humaines. Une copie des informations figurant dans le dossier pourra lui être remise à sa demande. Si un salarié venait à contester l’exactitude de l’information contenue dans son dossier, il pourra y faire ajouter une déclaration par écrit afin de documenter son opinion. 

C.
POLITIQUES DE L’ORGANISATION
1.0
Politique en matière de conflits d’intérêt 
L’objet de cette politique est d’assurer que les personnes représentant [L’IMF] maintiennent le plus haut niveau d’intégrité, adoptent une conduite irréprochable et évitent toute apparence inconvenante en service, en public et en privé. 

On parle de conflit d’intérêt lorsqu’un salarié a, ou pourrait faire en sorte d’avoir la possibilité d’utiliser l’autorité, les connaissances ou l’influence découlant de ses fonctions pour en tirer malhonnêtement des bénéfices personnels, ou en faire bénéficier une autre personne ou organisation.
1.1
Recrutement de membres de la famille d’un salarié
La politique est mise en œuvre afin de minimiser l’impact négatif lié à l’embauche de membres de la famille d’un salarié et d’aider à préserver l’objectivité sur tous les aspects opérationnels, financiers et du personnel. On définit par membre de la famille un conjoint, parent, beau-parent, frère ou sœur, enfant, oncle, tante, neveu, nièce ou cousin.

a)
Les membres d’une même famille ne peuvent être sous les ordres directs ou indirects les uns des autres.
b)
Les membres d’une même famille ne peuvent être sous les ordres directs ou indirects du même manager.

c)
Un salarié ne peut participer directement à la nomination ou promotion d’un membre de sa famille.

1.2
Etendue des services
Un conflit d’intérêt surgit si un salarié accepte un deuxième emploi en dehors de [L’IMF] ou s’engage dans des activités extérieures qui pourraient interférer avec la performance de [L’IMF] et ses devoirs de salarié, ou utiliser à d’autre fin toute portion du temps qui devrait être allouée aux tâches assignées. Les salariés doivent faire connaître tout conflit possible ou perçu au moment de leur embauche. Lorsque des risques de conflit voient le jour au cours de la période d’emploi au sein de [L’IMF], le salarié est tenu de s’en entretenir avec son superviseur.
2.0 Politique de protection des dénonciateurs 
[L’IMF] encourage les salariés à rapporter toute suspicion sans crainte d’être pénalisés. [L’IMF] exige que les suspicions de fraude soient référées au service des ressources humaines. Tous les cas rapportés seront traités confidentiellement et feront l’objet d’une enquête approfondie. Les salariés doivent être conscients que si une suspicion fait l’objet d’une dénonciation débouchant par la suite sur des poursuites judiciaires ou sur un comité disciplinaire, ils pourront être cités comme témoins à moins qu’une preuve substantielle et digne de foi soit disponible.
[L’IMF] ne tolèrera pas la fraude. On entend par fraude toute acte malhonnête ou trompeur y compris : la contrefaçon, les détournements de fonds, l’accumulation de gains par suite de délit d’initié, la révélation d’informations confidentielles à des parties extérieures, la falsification de documents ou les dommages causés à des documents, et l’acceptation de toute chose ayant une valeur matérielle donnée par des clients ou organisations connexes.
3.0
Politique en matière de harcèlement 
[L’IMF] interdit strictement toute forme de harcèlement envers ses salariés par quiconque, y compris n’importe quel superviseur, collègue, vendeur ou client. On entend par harcèlement une conduite importune, tant verbale que physique ou visuelle, basée sur le statut protégé d’une personne—dont son sexe, sa couleur de peau, sa race, son ascendance, sa religion, son origine nationale, son invalidité, son état de santé, son orientation sexuelle—ou toute autre conduite protégée par la loi qui affecte les conditions d’emploi, interfère déraisonnablement avec les performances professionnelles d’un individu, ou crée un environnement de travail intimidant, hostile ou choquant.
Tout salarié qui pense être victime d’harcèlement ou qui a été témoin d’un harcèlement est encouragé et requis de signaler le délit au service des RH de manière confidentielle, en précisant le nom du harceleur présumé, la date du délit, son lieu, et la nature du harcèlement.

Le directeur des RH enquêtera confidentiellement sur la plainte pour déterminer si la politique de harcèlement de [L’IMF] a été enfreinte et, le cas échéant, les mesures disciplinaires à prendre, dont un éventuel licenciement.
3.1
Harcèlement sexuel
Outre la politique anti-harcèlement, [L’IMF] souhaite accorder au harcèlement sexuel une attention particulière. [L’IMF] promeut le droit de chacun de ses salariés à travailler dans un environnement dépourvu de tout harcèlement sexuel. Le harcèlement sexuel des salariés et par des salariés est donc strictement interdit, interdiction qui s’applique à tous les salariés de [L’IMF].

Le harcèlement sexuel est définit comme tout comportement à connotation sexuelle non sollicité et importun, qui peut inclure mais n’est pas limité aux comportements suivants :


a)
Une menace ou punition sous-entendue ou exprimée en cas de refus de se soumettre à une demande à connotation sexuelle. 

b)
Une demande de faveurs sexuelles en échange (de la continuation) d’un emploi ou d’un traitement de faveur.

c)
Des remarques avilissantes et importunes, plaisanteries ou abus verbaux de nature sexuelle, portant sur la tenue, le corps ou l’orientation sexuelle d’une personne.


d)
l’affichage ou l’exposition de photos pornographiques ou sexistes,



e)
Des contacts physiques importuns ou gestes choquant.

Les salariés victimes de harcèlement sexuel doivent signaler le(s) incident(s) en précisant la date, le lieu, la nature du comportement et la présence de témoins éventuels, à leur superviseur direct ou au directeur des ressources humaines. Si aucune de ces personnes ne sont adéquates, les faits devront être signalés au directeur général. 

Le directeur des ressources humaines s’assurera que les plaintes concernant les cas de harcèlement sexuel feront rapidement l’objet d’une enquête et prendra toute mesure nécessaire pour mettre fin à la pratique. Si les accusations sont fondées, des mesures disciplinaires pourront être prises, pouvant aller jusqu’au licenciement. Dans tous les cas, le directeur des ressources humaines devra être avisé du harcèlement. 
4.0 Politique en matière de VIH/SIDA 
L’objet de cette politique est de déclarer que [L’IMF] ne discrimine pas les salariés vivant avec le VIH/SIDA. Elle a également pour but d’assurer la gestion adéquate des salariés exposés ou infectés par la maladie. [L’IMF] reconnaît que de par la stigmatisation du VIH/SIDA, celui-ci constitue un véritable challenge sur le lieu de travail. Le VIH/SIDA ne se transmet pas par des contacts occasionnels, il n’y a donc pas de risque de transmission sur le lieu de travail. Afin de protéger les droits des personnes vivant avec le VIH/SIDA et soulager les préoccupations éventuelles d’autres salariés, nous avons élaborés les principes directeurs suivant pour faire face aux situations liées au VIH/SIDA.
a)  [L’IMF] s’engage à maintenir un lieu de travail sûr et sain pour tous les salariés.
b) [L’IMF] respecte les droits des salariés à la confidentialité sur le lieu de travail. Un salarié n’est pas tenu d’informer [L’IMF] de sa condition physique, comme sa séropositivité. Si un salarié choisit de révéler cette information, celle-ci devra être maintenue privée et confidentielle. Dans la plupart des cas, avec l’accord du salarié, seuls les personnes directement impliqués dans la gestion des prestations d’assistance ou chargés de prendre les dispositions nécessaires en termes d’avantages sociaux pourront être informées de l’état de santé du salarié et devront préserver la confidentialité de cette information. Toute autre personne accédant à cette information, même si elle a été directement informée par le salarié, devra en maintenir la confidentialité et ne pas en discuter ni la communiquer à quiconque.
c) [L’IMF] reconnait que en conséquence de leur maladie, les salariés séropositifs puissent avoir des besoins spéciaux qui doivent être pris en compte sur le lieu de travail. [L’IMF] traitera le VIH/SIDA comme tout autre maladie en termes de politiques RH et avantages sociaux, assurance vie et assurance maladie, indemnités d’invalidité et congés autorisés. Les salariés séropositifs seront traités avec compassion et compréhension comme tous salariés présentant une incapacité.

d) Les salariés peuvent continuer à travailler ou retourner à leur poste après une période d’incapacité aussi longtemps qu’ils seront capables d’exercer leurs fonctions sans danger et conformément aux normes de performance. Les salariés incapacités sont tenus de demander de l’aide s’ils en ont besoin. [L’IMF] répondra à l’évolution de l’état de santé des salariés en réalisant des aménagements dans la limite du raisonnable. 
e) Reconnaissant le besoin de tous les salariés à être maintenus informés sur les questions de santé et de sécurité sur leur lieu de travail, [L’IMF] organisera des sessions d’informations sur le VIH/SIDA à l’attention des salariés. L’annexe X fournit une liste de ressources supplémentaires accessibles à tous les salariés.
f) Les collègues d’un salarié vivant avec le VIH/SIDA sont tenus de continuer à maintenir de bonnes relations de travail avec ce dernier.

g) [L’IMF] maintient une politique de portes ouvertes afin de répondre à toute préoccupation des salariés. Les salariés vivant avec le VIH/SIDA et les salariés préoccupés à l’idée de travailler avec une personne séropositive ou ayant d’autres questions sont encouragés à prendre contact avec leur superviseur ou avec le directeur des ressources humaines pour discuter de leurs préoccupations. Le superviseur prendra les mesures raisonnables pour solutionner les problèmes soulevés, dont l’organisation de sessions d’information, de conseil et d’aménagements raisonnables, et la référence à des organisations communautaires traitant du VIH/SIDA pour plus d’informations et un soutien psychologique.
h) Les salariés refusant de travailler avec une personne séropositive, lui refusant certains services, la harcelant ou la discriminant feront l’objet de mesures disciplinaires s’appliquant aux autres violations de politiques.

i) Chaque situation étant unique, elles seront toutes traitée au cas par cas, afin d’harmoniser les besoins du salarié et ceux de [L’IMF].

5.0 Politique de sécurité du personnel et gestion de crise
[L’IMF] s’engage à répondre rapidement et de façon adéquat aux crises ou situations urgentes – cambriolages, détournement de fonds, kidnapping, décès accidentels, violence politique, urgences médicales et désastres. Afin de répondre rapidement à la crise, [L’IMF] forme ses salariés aux procédures de sécurité et demande que tous les bureaux élaborent et tiennent à jour une liste de contacts et procédures pour les situations d’urgence.

En cas de crise, le directeur général doit immédiatement être contacté. Il déterminera avec l’équipe de direction la ligne de conduite à adopter et la réponse adéquate. Le cas échéant, le directeur général, après consultation avec l’équipe de direction, prendra la décision de suspendre les opérations et de retirer le personnel d’un pays. 

Dans toutes les situations de crise, le directeur général et l’équipe de direction nommeront un cadre de [L’IMF] comme directeur de la cellule de crise. Le directeur de la cellule de crise, en collaboration avec l’équipe de direction, sera chargé de gérer la situation, de déterminer l’information à donner aux médias, de s’assurer que tous les individus, agences, organisations, médecins et juristes sont tenus informés. C’est le directeur de la cellule de crise qui répondra aux questions des médias, des salariés et des membres en rapport avec la crise. Tous les salariés sont informés de ne pas laisser sortir d’informations et d’adresser toutes question au directeur de la cellule de crise.
En cas de prise d’otage ou de kidnapping, le directeur général recevra le soutien sans réserve de l’équipe de direction et du directeur de la cellule de crise pour résoudre la situation. [L’IMF] ne paiera pas de rançon mais utilisera tous les moyens à sa disposition pour obtenir la libération du ou des otages.




























































Lorsqu’un salarié a besoin d’aide pour interpréter le guide pratique de politiques RH ou a une préoccupation qui n’est couverte ni par les politiques ni par les procédures de gestion des réclamations, il devra solliciter un entretien confidentiel auprès de son manager. 





Déclaration d’équité


[L’IMF] s’engage à préserver l’équité de tous ses salariés, quelque soit leur sexe, race couleur de peau, origine nationale, ascendance, religion, âge, handicap, état de santé, état marital ou orientation sexuelle. 


[L’IMF] s’efforcera de donner à chacun des chances égales et de les traiter équitablement au sein de l’organisation.
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